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MOTION PROPOSÉE PAR LA FCPE
Les parents d'élèves, professeurs et élèves du Lycée ................................................................. prennent connaissance de la dotation horaire qui est proposée par le Rectorat et de sa répartition proposée par le Chef d'établissement pour la rentrée 2010/2011. 
S'ils reconnaissent le travail méritoire de celui-ci pour faire au mieux avec les moyens attribués, ils constatent cependant que la DHG proposée nous contraint une nouvelle fois à choisir entre heures d'enseignement de soutien, heures de dédoublement, heures de projet et effectifs par classe. Or la réussite de nos élèves a besoin de moyens adéquats dans ces quatre variables. 

De plus après plusieurs années de baisse des effectifs dans les Lycées qui ont été utilisées par le Ministère pour réduire considérablement les moyens d'enseignement dans les établissements, la rentrée 2010/2011 sera une année de hausse des effectifs dans le Val d'Oise. Pourtant malgré une pause dans la réduction des moyens, qui ne gomme pas pour autant les  régressions antérieures, la prochaine rentrée ne pourra qu'accentuer les mauvaises conditions d'enseignement, les difficultés des enseignants, des personnels et des élèves. 

La DHG proposée à notre établissement  pour 2010/2011 n'est pas à la hauteur des objectifs affichés et des ambitions annoncées par le Ministre. Face à ces promesses nous avons la réalité du manque d'enseignants, des remplacements non effectués, des manques de personnel qualifiés et stables à la vie scolaire, de budgets de fonctionnement de plus en plus réduits.

Pour assurer la réussite de tous les élèves nous avons besoin d'un Service Public de l'Éducation Nationale d'une haute qualité. Cela doit se traduire par :

· la stabilisation effective des équipes pédagogiques ;
· la nomination d'enseignants qualifiés titulaires de leurs postes ; 
· l'intégration du soutien individualisé dans ces enseignements. 

Nous avons besoin de véritables pédagogues formés à leur métier.

Nous avons besoin d'heures de vie de classe clairement identifiées et rémunérées en tant que telles. Ce sont de véritables heures de travail et non du bénévolat.

Le projet d'établissement poursuit l'ambition de faire du temps du Lycée une période d'études motivante et épanouissante qui ouvre des perspectives pour l'accomplissement de chaque élève dans sa dimension citoyenne comme dans sa dimension professionnelle. 
Pour y parvenir des moyens ambitieux doivent être accordés à la découverte du monde professionnel sous toutes ses dimensions, mais aussi à la découverte culturelle et à la construction de rapports humains riches et multiples.

Il y faut du temps et des compétences professionnelles. 

Tout cela existe et peut devenir réalité pourvu que l'État investisse dans l'enseignement public à la hauteur des besoins reconnus.

